
Lignes directrices pour la demande de subvention Surf Smart 2025

Nous sommes ravis d'annoncer que les demandes de subventions pour la mise en œuvre du programme Surf Smart sont désormais ouvertes ! Cette opportunité est rendue possible grâce au soutien généreux de Norton (GEN) dans le cadre du partenariat mondial AMGE-Norton/Gen. Notez que cet appel à candidature est ouvert pour la mise en œuvre du programme Surf Smart 2.0.

Surf Smart
Surf Smart est né en réponse au besoin croissant d'éducation à la sécurité sur internet chez les filles et les jeunes femmes et s'est transformé en un mouvement mondial promouvant un engagement numérique sûr et responsabilisant. Le programme vise à former une génération d'enfants et de jeunes gens qui maîtrisent l'internet et l'utilisent pour faire une différence positive dans le monde. Grâce à une éducation non formelle attrayante, Surf Smart améliore les compétences numériques, fournit aux participants des outils pour rester en sécurité en ligne et les encourage à plaider en faveur d'espaces en ligne plus sûrs et plus inclusifs. Il permet aux jeunes de penser de manière critique, d'agir de manière responsable et d'ouvrir la voie à la création d'un meilleur internet pour tous.


Programme de Surf Smart:
Les ressources Surf Smart suivent la méthodologie d'éducation non formelle Girl-Guide de l'AMGE. Les activités sont pertinentes, passionnantes, adaptables et dirigées par l'apprenant. Il existe différentes activités adaptées à différents âges, de 6 à 25 ans.

Il s'agit de la nouvelle phase (2025 - 2026) du programme Surf Smart, et nous avons quelques nouvelles mises à jour passionnantes pour les ressources ! Nous avons créé une nouvelle version de Surf Smart 2.0, plus interactive et plus inclusive. Cette version actualisée comprend des parcours d'apprentissage rafraîchis et des activités révisées pour tous les groupes d'âge, ainsi qu'un contenu nouvellement ajouté sur les questions numériques émergentes telles que l'intelligence artificielle (IA). Le programme est conçu pour être flexible et adaptable aux contextes locaux, et peut être dispensé en personne ou en ligne, lors de camps, d'événements, de réunions d'unité et dans les communautés rurales, à des groupes mixtes, de préférence de 20 à 30 jeunes. Il peut être réalisé en 5 sessions ou environ 5 heures.

Note : Ce programme Surf Smart mis à jour sera mis à la disposition des OM d'ici le mois d'août, ce qui permettra de commencer la mise en œuvre en septembre 2025.

***Nous sommes également en train de développer le nouveau programme de Plaidoyer de Surf Smart.  Il s'adresse à ceux qui ont déjà suivi le programme Surf Smart. Il vise à aider les enfants et les jeunes à prendre des mesures pour améliorer la sécurité sur internet. Il y aura deux packs : un pour les enfants âgés de 8 à 10 ans et un autre pour les enfants âgés de 11 ans et plus. Nous lancerons ce programme d'ici octobre 2025 et un « appel à candidatures » distinct sera lancé pour obtenir des subventions afin de le mettre en œuvre dans le courant de l'année. Veuillez préciser dans le formulaire de demande si vous souhaitez également mettre en œuvre le programme de Plaidoyer de Surf Smart. Nous pourrons alors vous donner plus d'informations sur le contenu du programme au fur et à mesure de son élaboration. ****

Liens vers des activités et des ressources :

Ressources Surf Smart: https://www.wagggs.org/en/resources/surf-smart-20/ - here you can see the activity packs 
Programme Surf Smart sur Campfire: https://campfire.wagggs.org/topic/surf-smart-curriculum Cours sur Surf Smart sur Campfire: https://campfire.wagggs.org/group/surf-smart-20-activity-taster-pack-campfire-users/about  - ici, vous pouvez essayer quelques activités Surf Smart grâce à notre cours d'essai en ligne.


Le Fonds mondial Surf Smart
Afin de contribuer à la mise en œuvre de Surf Smart 2.0, les organisations membres sont invitées à demander une subvention d'un montant maximal de 8 000 £ (huit mille GBP). Les demandes seront examinées au fur et à mesure et la date limite de soumission est fixée au 15 août 2025. Les décisions de financement seront communiquées peu de temps après. Les bénéficiaires de la subvention devront mettre en œuvre le programme à partir de septembre 2025 et auront jusqu'à 12 mois pour mener à bien les activités prévues par la subvention.


À qui s'adresse ce fonds ?
· Organisations membres de l'AMGE (OM)
· Groupes d'organisations membres
· Associations composantes (AC) au sein d'une organisation membre

Si la candidature est présentée par un groupe régional d'organisations membres, la demande devra être présentée par une organisation membre chef de file au nom de toutes les organisations membres concernées.

Pour pouvoir bénéficier de ce fonds, les OM doivent : 
· Être à jour dans le paiement des cotisations à l'AMGE ou avoir mis en place un plan de paiement convenu.
· Avoir atteint tous les objectifs précédents pour Surf Smart si vous avez reçu une subvention pour la phase 2022-2024.  

À quoi peut servir le fonds Surf Smart ?
Le fonds Surf Smart aide les organisations membres à transmettre le programme Surf Smart 2.0 aux enfants et aux jeunes femmes en prenant en charge les coûts spécifiques liés à la mise en œuvre du programme : 
· La location de salles de formation pour former des animateurs/trices sur les packs
· Impression du programme Surf Smart 2.0
· Les frais de transport des bénévoles pour assister aux formations
· La traduction du programme dans la langue locale 
· Les coûts associés à l'internet ou aux packs de données pour aider les responsables d'unité à mener les activités ou à participer aux formations.
· Plateformes ou outils sous licence pour la formation en ligne
· Logistique pour l'organisation des événements Surf Smart (formation/ateliers/campagnes)
 
Quel est le calendrier des candidatures et de la mise en œuvre du programme ? (Notez qu'il s'agit d'un calendrier provisoire qui peut être modifié si nécessaire)

· 15 août 2025: Date limite de soumission de la demande de subvention
· Du 16 au 30 août 2025: Sélection finale des organisations membres
·  À partir de septembre 2025: Signature du contrat et début des activités
· Octobre 2026: Date prévue pour la fin de la mise en œuvre du programme

Comment postuler ?
Remplir le formulaire de demande ci-joint. Le niveau de détail de ce formulaire nous aidera à évaluer la demande de financement. Veuillez soumettre vos demandes avec pour objet « Demande de subvention SS 2.0 2025 » à surfsmart@wagggs.org. Pour toute question relative à la demande, veuillez contacter prerana.shakya@wagggs.org.  

Lors de votre demande, veuillez prendre en compte les ressources et les opportunités dont vous disposez déjà et qui peuvent contribuer à la mise en œuvre du programme Surf Smart dans votre OM (ressources humaines, événements à venir déjà planifiés, ressources financières, etc.)  

Milieux éducatifs mixtes: Le programme Surf Smart peut être dispensé aussi bien aux filles qu'aux garçons, c'est pourquoi les OM ciblant les deux sexes sont invités à poser leur candidature.


Les candidatures seront évaluées sur la base des critères suivants :

· Plan de projet clair: L’OM dispose d'un plan spécifique, mesurable, réalisable, réaliste et limité dans le temps.
· Budget réaliste:  Il y a une explication claire de la manière dont les fonds demandés sont essentiels à la réalisation du projet, et de la manière dont les fonds permettraient au projet d'atteindre ses objectifs. 
· Engagement manifeste en faveur des objectifs du programme : L’OM a fait ses preuves ou a montré un intérêt substantiel à prendre des mesures pour atteindre les résultats du programme, en rapport avec le sujet.
· Intégration des concepts de diversité, d'équité et d'inclusion (DEI) : L'OM a réfléchi à la manière dont il garantira l'accessibilité et l'égalité des chances.
· Contribution de l’OM : L'OM est encouragée à montrer comment il contribuera au projet avec ses propres ressources (pas nécessairement financières, mais aussi humaines) et comment il utilisera les événements et projets existants pour promouvoir et intégrer le programme au sein de l'organisation.  
· Innovation : L'OM est encouragée à identifier des domaines d'innovation dans le programme afin d'atteindre plus d'enfants et de jeunes, en particulier les filles et les jeunes femmes.
· Impact social: L' OM tient compte de l'impact social dans sa stratégie et son approche en veillant à ce que les jeunes puissent mener des projets d'action sociale sur des questions qui les concernent au niveau local et mondial.
· Durabilité: L'OM est encouragée à identifier des mécanismes de durabilité tels que l'exploration de partenariats potentiels et la collaboration avec diverses institutions gouvernementales, non gouvernementales ou d'entreprise, et des activités de plaidoyer qui pourraient contribuer à la durabilité du programme.
· Bénéfice pour l'OM: Le financement aidera à renforcer les capacités de l'OM et contribuera à son plan stratégique. Les OM doivent expliquer comment ils pensent que le travail financé contribuera à atteindre les objectifs de l'organisation.


Si nous avons des questions concernant votre demande, il se peut que nous vous demandions de plus amples informations.

Les subventions accordées peuvent différer du montant demandé - l'équipe prendra en compte les critères ci-dessus pour décider du montant approprié à accorder. 

Que se passe-t-il si je réussis ?

1. Si votre candidature est acceptée, il vous sera demandé de signer une convention de subvention, après quoi l'AMGE effectuera un paiement sur le compte bancaire de votre OM. Dans le cadre de la convention de subvention et du transfert de fonds, notre OM s'engage à ce qui suit :    

a. Utiliser les fonds octroyés uniquement aux fins stipulées dans la convention de subvention. 

b. Fournir des rapports d'avancement trimestriels à l'AMGE conformément au modèle de rapport et au calendrier de la convention.  
c. Fournir à l'AMGE la Politique de sauvegarde et de protection de l'enfance de votre OM. Si elle n'est pas encore en place, il vous sera demandé d'en élaborer une au cours du projet.
d. Fournir à l'AMGE la stratégie de diversité et d'inclusion de votre OM. Si vous n'en avez pas, il vous sera demandé d'en développer une tout au long du projet. 
e. Compléter l'outil d'évaluation des capacités de l'AMGE (si ce n'est pas encore fait).
 
2. Formation Surf Smart : Les opérateurs qui délivrent le fonds doivent être formés à Surf Smart 2.0. Nous dispenserons une formation sur le nouveau contenu de l'IA séparément pour les anciens MO et Surf Smart 2.0 (y compris le nouveau contenu de l'IA). Nous organiserons une série de formations. Veuillez-vous inscrire à ces formations en cliquant sur le lien : 
https://forms.office.com/e/sxY9ABNztm

Besoin d'aide pour votre demande ? 
Formulaire du calendrier d'orientation de la demande de subvention
Nous organiserons une série de séances d'orientation afin de guider les OM dans la réalisation du modèle de demande de subvention et de répondre aux questions et aux éclaircissements. Veuillez vous inscrire en cliquant sur ce lien : https://forms.office.com/e/cwFFNaXe9e
 

Coordonnées de la personne à contacter
[bookmark: _GoBack]Si vous avez des questions, si vous avez besoin d'éclaircissements, si vous souhaitez planifier la formation des formateurs ou si vous avez besoin d'aide, n'hésitez pas à contacter surfsmart@wagggs.org keeping Global Programmes Manager, Surf Smart in CC via prerana.shakya@wagggs.org.
